
UTI Bourgogne
1 chemin Jacques Baerze - CS 36229
21062 DIJON CEDEX
Tél : 03 45 34 13 50 - Fax : 03 45 34 12 99

FR/2022/04790

Dijon, lundi 8 août 2022

AVIS A LA BATELLERIE N° FR/2022/04790
Pris en application :

art. A 4241-26 du CT (mesures temporaires)
Code des transports

Feux d'artifices

PORT DE VANDENESSE EN AUXOIS

Une interdiction de stationner (Interdiction de stationner et
d'accoster) ( tous les usagers - dans les deux sens )  

- à partir du 14/08/2022 à 15:00 au 15/08/2022 à 09:00 - avec pour
périodicité : Permanent

o Canal de Bourgogne (sur le Bief 009S)
entre les pk 163,118 et pk 163,371 - Tout le chenal

Commentaire :
Les bateaux présents dans le port de VANDENESSE EN AUXOIS seront déplacés et autorisés à stationner au
delà du PK 163.450 (bief 10 S et 11 S)
Le chenal restera navigable jusqu'à 19h00 le 14 août
Mesdames et Messieurs les bateliers sont invités à naviguer avec prudence.

Service(s) à contacter :
UTI Bourgogne, 1 chemin Jacques Baerze, CS 36229, 21062 DIJON CEDEX
Tél : 03 45 34 13 50 - Fax : 03 45 34 12 99

Date limite d'affichage :
16/08/2022

Chef d'Unité

Serge BEGAT


